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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-64224

Département(s) de publication : 75, 77, 95, 93, 60, 91, 94, 78, 92
 Annonce n° 24-64224

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Caisse Régionale d'Assurance Maladie d'Ile de France (CRAMIF)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77569473000018N° National d'identification : 
PARISVille : 

75019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 95, 93, 60, 91, 94, 78, 92Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2553761&orgAcronyme=s7h

P006_2024Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Marie SCORNETNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Une lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature mentionnant si le candidat se présente seul ou en groupement et qui précisera si 
ce groupement est conjoint ou solidaire. Dans ce dernier cas, la lettre fera apparaître les 
membres du groupement et sera signée par l'ensemble des membres ou par le mandataire s'il 
justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces membres.

Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations 
auxquelles se réfère le marché au cours des trois derniers exercices

Justificatifs relatifs Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
aux références professionnelles et à la capacité technique (Article R2143-3 2° du code de la 
commande publique)
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https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-64224
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Accord-cadreTechnique d'achat : 
25/06/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Organisme de sécurité socialeIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 

Section 4 - Identification du marché

Mise à disposition de manipulateurs en radiologie et d'assistant(e)s dentaires Intitulé du marché : 
intérimaires pour le centre médical et dentaire Stalingrad de la CRAMIF.

79625000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent accord-cadre a pour objet la mise à disposition de Description succincte du marché : 
manipulateurs en radiologie et d'assistant(e)s dentaires intérimaires pour le centre médical et dentaire 
Stalingrad de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie d'Ile de France (CRAMIF).

PARISLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
L'accord-cadre est conclu pour une durée d'un an à compter Autres informations complémentaires : 

de sa notification au titulaire. Il sera renouvelable par tacite reconduction à sa date anniversaire, sans 
que sa durée maximum ne puisse excéder trois (3) ans. La procédure n'autorise pas la remise de 
variantes. Le montant maximum de l'accord-cadre est de 350 000 euro(s) (trois cent cinquante mille 
euros) HT et ce pour toute la durée de validité Les critères d'attribution sont développés dans le 
règlement de la consultation (RC). Tous litiges concernant l'interprétation et l'exécution des présentes 
clauses seront portés devant le Tribunal de Grande Instance de Paris, Parvis du Tribunal 75017 Paris

03/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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